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Communiqué de presse 

 

 

 Paris, 27 janvier 2011 
 

PREMIERE REUNION DE TRAVAIL DES LABS HADOPI 
 

L’Hadopi, Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur 

internet, organise la première réunion publique de ses Labs à Paris le 2 février 2011 

de 14h à 18h (La Bellevilloise, 19-21 rue Boyer, 75020 Paris). 

 

Cette première réunion est ouverte à tous. Les inscriptions peuvent se faire sur 

internet à l’adresse http://www.hadopi.fr/actualites/agenda/hadopi-Labs-experts-et-

orientations-2-fevrier-2011.html. 

 

Elle se tient en présence des sept experts nommés par le Collège de l’Hadopi : 

 

. Monsieur Jean-Michel Planche, pilote du Lab réseaux et techniques ; 

. Monsieur Christophe Alleaume, pilote du Lab propriété intellectuelle et internet ; 

. Madame Nathalie Sonnac, pilote du Lab économie numérique de la création ; 

. Madame Cécile Méadel, pilote du Lab usages en ligne ; 

. Monsieur Paul Mathias, pilote du Lab internet & sociétés ; 

 

et  

 

. Messieurs Serge Soudoplatoff et Bruno Spiquel, experts associés chargés de la 

mission d’observation et de recommandation sur les modalités de fonctionnement 

du dispositif et en particulier sa transversalité et son interactivité. 

 

 
 
 

Paris, 3 avril 2010 
 
 
 
La Commission de Protection des Droits de l'Hadopi a pris connaissance avec 
étonnement de l’annonce, lors d’un colloque, de chiffres présentés comme étant 
ceux des demandes d'identification, auprès des fournisseurs d'accès, des personnes 
dont l'accès à Internet a été utilisé à des fins illicites.  
 
La Commission, qui seule a la mission légale de mise en œuvre de la réponse 
graduée, met en garde sur la présentation fantaisiste de chiffres isolés, au surplus 
dénués de fondement. De telles informations sont fausses et un rapide bilan depuis 
le début des envois fait apparaître que les comportements illicites des abonnés sont 
également répartis entre tous les opérateurs. 
 
Mireille Imbert-Quaretta, présidente de la Commission de Protection des Droits 
souligne la complexité du dispositif mis en œuvre dont seule la Commission a une 
vision compléte. Ce dispositif allie, avec des périodicités variables, les saisines des 
ayants droits, les demandes d'identification adressées aux FAI, leurs réponses et le 
traitement de celles-ci par la CPD aux fins d'envoi éventuelles recommandations. Il 
ôte ainsi toute fiabilité à des publications d'éléments parcellaires. 
 
Au surplus, la Commission de Protection des Droits de l'Hadopi, en sa qualité 
d'autorité publique, veille scrupuleusement à ce que son action ne soit pas source de 
rupture d'égalité et ne porte en aucun cas atteinte aux règles de la concurrence. Elle 
assure le respect des droits de tous ceux, entreprises ou personnes physiques, qui 
interviennent ou sont mis en cause dans le processus de réponse graduée.  
 
Tout chiffre global et toute répartition entre opérateurs, tels qu’ils viennent être 
publiquement évoqués, ne reposent donc sur aucune donnée avérée et doivent être 
démentis. La Commission de Protection des Droits rappelle l'objectif qu'elle poursuit, 
ainsi qu’elle l’a annoncé au début de l'année, d'envoi de 10 000 recommandations 
par jours à la fin de ce semestre . 
 
 
 


